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Le marché immobilier a déjà 
réagi et il laisse présager une ac-
célération des affaires. L’année
dernière, Varsovie, la capitale 
polonaise, se trouvait en qua-
trième position dans le classe-
ment des investissements dans
les bureaux après Londres, Paris 
et Moscou. D’ici à 2018, la capi-
tale polonaise s’apprête à ins-
taller 670 000 mètres carrés de 
bureaux supplémentaires. En 
2015, la République tchèque a
enregistré une augmentation de
52% des investissements dans 
les bureaux. La Roumanie a tri-
plé son chiffre d’affaires dans
ce domaine et compte augmen-
ter cette année sa surface de bu-
reaux de 21%. «Nous constatons
que de gros montants d’argent 
se dirigent vers cette zone à
la recherche des meilleures
offres», explique Hadley Dean,
responsable de l’Europe de l’Est 
chez Colliers International.
Peu à peu, l’image des pays 
de l’ancien bloc commu-

niste s’améliore. La campagne 
anticorruption menée par la 
Pologne dans les années 2000
a trouvé récemment un large 
écho en Roumanie. Connu
pour sa corruption endémique, 
ce pays est devenu le cham-
pion de la lutte anticorruption 
en Europe. Plus de trois mille 
hauts fonctionnaires, anciens
ministres, députés, maires et 
autres personnages réputés
intouchables se trouvent actuel-
lement derrière les barreaux.
L’exemple de ces deux pays 
touche aussi la Bulgarie. Cette 
nouvelle transparence et la
volonté de tourner la page du 
passé encouragent les investis-
seurs étrangers à s’intéresser à
ces pays.
La sécurité de l’Europe de l’Est
est garantie par l’OTAN, et la
présence militaire américaine 
en Pologne et en Roumanie
renforce leur position dans
le dispositif de défense euro-
péen. Pourtant, pour l’instant,

ils ne sont pas perçus dans les
réseaux terroristes comme des 
ennemis. La Roumanie dispose
d’un atout important, hérité de 
l’époque du dictateur Nicolae
Ceausescu. Ce dernier avait tissé 
des relations très étroites dans
le monde arabe et plus d’un 
demi-million d’étudiants arabes 
avaient obtenu leur diplôme 
dans la Roumanie communiste. 
La perception de l’Europe de
l’Est comme une zone stable et
sécurisée devrait provoquer un 
nouveau flux de capitaux. «Dans 
les trois à cinq ans,nous nous at-
tendons à une grande injection
de capitaux dans cette zone», 
affirme Arpad Torok, directeur
de TriGranit Development, une 
des plus grosses agences immo-
bilières et sociétés du bâtiment
en Europe de l’Est. «Les fonds
d’investissements disposent au-
jourd’hui de très gros montants 
et ils sont tenus de dépenser cet
argent.» En Europe de l’Est, on
n’en demande pas plus. n

GENÈVE

Une loi pour faciliter  
l’accession à la propriété
Les électeurs genevois devront dire s’ils veulent faciliter l’achat d’un appartement par son locataire – un assouplissement 
assorti de toutes sortes de garde-fous pour éviter qu’il n’entraîne le retour des congés-ventes.

Pierre Cormon

Les locataires genevois sont-
ils menacés par le retour des 
congés-ventes, pratique répan-
due dans les années 1980, qui 
consistait à résilier le bail d’un 
locataire pour le forcer à acheter 
son logement? C’est ce qu’affir-
ment les opposants à la modifica-
tion de la Loi sur les démolitions, 
transformations et rénovations 
de maisons d’habitation (LDTR), 
qui sera soumise au suffrage 
populaire le 5 juin. La modifica-
tion propose en effet d’autoriser 
le locataire d’un appartement à 
s’en porter acquéreur, ce qui sus-
cite des inquiétudes à gauche. 
Mais elle propose un tel nombre 
de garde-fous que le retour des 
congés-ventes semble très im-
probable. «Utiliser cet argument, 
c’est mentir à la population», 
s’emporte l’avocat Pascal Pétroz, 
ancien président (PDC) du 
Grand Conseil. Explications.
La loi actuellement en vigueur 
ne permet à un locataire de se 
porter acquéreur de son loge-
ment qu’à des conditions très 
strictes: l’opération est soumise 
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à autorisation de l’Etat, qui peut 
s’y opposer s’il juge que cela va 
à l’encontre de l’intérêt général. 
Un locataire peut cependant 
en principe acquérir son loge-
ment si 60% des locataires en 
place donnent formellement 
leur accord. Dans les faits, c’est 
devenu quasiment impossible; 
«Toutes les demandes effectuées 
ces cinq dernières années ont 
été refusées ou attaquées en jus-
tice», affirme Ronald Zacharias, 
député MCG. Elles y sont généra-
lement annulées.

INTÉRÊTS LÉGITIMES
Or, il peut y avoir des cas où le 
propriétaire d’un immeuble peut 
avoir un intérêt légitime à vendre 
un appartement et où son loca-
taire peut vouloir l’acquérir. 
Cela peut être le cas lorsqu’un 
propriétaire a besoin de fonds, 
par exemple pour effectuer des 
rénovations, sans vouloir se sé-
parer de l’entier de l’immeuble. 
Quant au locataire, selon le prix 
de vente, l’achat peut lui coûter 

moins cher que la location et 
peut lui donner une plus grande 
sécurité.
La modification propose donc 
d’abroger la règle des 60% de lo-
cataires et d’introduire une nou-
velle disposition, qui autorise les 
locataires qui le souhaitent à ac-
quérir leur logement. Comment 
éviter que cela engendre des 
situations dans lesquelles un bail 
serait résilié parce que le pro-
priétaire veut forcer le locataire 
à acheter l’appartement ou qu’il 
prévoit de le vendre à quelqu’un 
d’autre? La modification pro-
pose plusieurs garde-fous.
a L’acquéreur doit occuper son 
appartement depuis au moins 
cinq ans. Cela éviterait qu’un 
propriétaire résilie ou refuse de 
renouveler le bail pour pouvoir 
vendre l’appartement à une autre 
personne. Celle-ci ne pourrait le 
cas échéant l’acquérir qu’après 
l’avoir loué pendant cinq ans. 
De plus, le propriétaire n’aurait 
pas le droit de lui faire signer 
un contrat de vente à terme; ce 

MARCHÉ DU TRAVAIL 
Action efficace et 
renforcée à Genève
Le Conseil de surveillance du
marché de l’emploi (CSME) a 
présenté le bilan des actions 
menées en 2015 sous son égide 
et sous celle du département de 
la sécurité et de l’économie. Le 
système mis en place permet de 
développer une étroite collabo-
ration entre les partenaires so-
ciaux (Communauté genevoise
d’action syndicale et Union des 
associations patronales gene-
voises) et l’Etat. Plus de la moi-
tié des salariés genevois sont 
couverts par une CCT ou par un
contrat-type de travail. Genève est
l’un des rares cantons à avoir fait 
usage de cette mesure d’accom-
pagnement, qui permet d’édicter 
des salaires minimums impératifs 
en cas de risque de sous-enchère 
abusive et répétée. Genève est
aussi le seul à avoir actuellement
en vigueur deux CCT étendues 
de manière facilitée. En 2015, le
canton est celui qui a effectué le
plus grand nombre de contrôles: 
1918, pour un objectif donné par 
le Secrétarait d’Etat à l’économie 
de 1600. L’Office cantonal de 
l’inspection et des relations du 
travail a contrôlé 15399 travail-
leurs au sein de 1351 entreprises 
suisses. Le taux d’entreprises 
suisses en sous-enchère salariale 
est passé de 15% en 2014 à 11% 
en 2015. Les résultats d’infrac-
tions aux salaires minimaux ou 
de sous-enchères salariales ne 

reflètent pas le risque global de 
sous-enchère salariale, dans la 
mesure où les campagnes de 
contrôles sont menées dans 
les secteurs identifiés à risque. 
Quatre-vingt-trois pourcent des 
procédures de conciliation des
employeurs suisses ont abouti.
Quarante entreprises ont été ex-
clues des futurs marchés publics,
contre seize en 2014.
Les résultats des contrôles des
commissions paritaires ont été
présentés. Le taux d’entreprises 
en ordre est fluctuant et reflète
de grandes divergences dans les 
pratiques de contrôles. Les com-
missions paritaires ont effectué 
1518 contrôles auprès des entre-
prises suisses et 625 auprès des 
entreprises étrangères, pour un
total de 9088 travailleurs. 
Le canton de Genève salue la 
mise en place effective d’une 
nouvelle entité de contrôle. Avec 
l’entrée en vigueur au 1er mai 
de la révision de la loi sur l’ins-
pection et les relations du travail
et la nomination de ses inspec-
teurs, l’inspection paritaire des
entreprises (IPE) est opération-
nelle. L’IPE permettra d’augmen-
ter la détection de cas potentiels 
d’infraction aux conditions de
travail dans l’ensemble des sec-
teurs. La collaboration étroite
entre autorités cantonales et 
partenaires sociaux s’en trou-
vera renforcée. n

contrat serait considéré comme 
nul par le Code des obligations.
a L’administration devra s’assu-
rer que l’acquéreur désire libre-
ment acquérir son logement; 
«au moindre doute, elle refusera 
l’opération», assure Pascal Pétroz.
a Le locataire qui souhaite 
acquérir son logement se verra 
obligatoirement transmettre le 
texte de la disposition du Code 
des obligations, qui interdit à un 
bailleur de donner son congé à 
un locataire dans le seul but de 
l’amener à acheter l’apparte-
ment loué.
a La transaction ne pourra être 
effectuée au-dessus de 6900 
francs par mètre carré PPE1. 
Cette somme correspond au prix 
médian des ventes de propriétés 
par étage autorisées par l’Etat 
(la moitié d’entre elles se fait 
en-dessous, l’autre au-dessus); il 
est sensiblement inférieur aux 
prix habituellement pratiqués au 
centre-ville. Il devrait assurer que 
les logements acquis de la sorte 
soient abordables.

AUCUNE CONTRAINTE
«Aucune contrainte ne peut être 
exercée», conclut Bénédicte 
Montant, architecte et députée 
PLR. «Cette loi n’introduit que 
la possibilité d’acquérir son 
logement, en aucun cas l’obliga-
tion.» Elle permettrait de limiter 
le nombre de personnes devant 
partir en France voisine ou dans 
le canton de Vaud pour devenir 
propriétaires, ce qui représente 
des pertes économiques et fis-
cales pour le canton, ajoute le 
député UDC Christo Ivanov.
La FER Genève estime que cette 
loi n’entraîne pas de risque de 
dérapage et recommande donc 
son acceptation. n

1 Il existe plusieurs méthodes pour calculer la
surface d’un bien immobilier; le mètre carré 
PPE est l’une d’elles.

ASSOUPLIR les conditions d’achat de son logement par un locataire: c’est ce 
que propose la révision de la LDTR soumise à votation le 5 juin. 
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